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Sommaire : 
 
Une cour d'appel qui, après avoir constaté que les désordres, apparus après réception, 
n'affectaient pas la solidité de l'ouvrage et ne le rendaient pas impropre à sa destination, 
relève exactement que la responsabilité contractuelle était applicable et retient que le 
sous-traitant avait commis des fautes d'exécution en déduit justement la responsabilité de 
l'entrepreneur principal envers le maître de l'ouvrage. 
 
 
 
Texte intégral : 
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République française 
  

Au nom du peuple français 
  
. 
 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 16 décembre 1988), que la société d'HLM Le Logement 
français a, courant 1974, fait construire un groupe d'immeubles sous la maîtrise d'oeuvre du 
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cabinet Suabla et de l'Atelier 77, architectes ; que la Société générale d'entreprise (SGE), 
entrepreneur principal, a sous-traité le lot chauffage électrique à la société Delion-Roger, 
assurée par la Mutuelle générale française d'accidents (MGFA), puis à la société Farell, et le lot 
gros-oeuvre à la société Hanny ayant pour assureurs la MGFA et la Société mutuelle 
d'assurance du bâtiment et des travaux publics (SMABTP) ; qu'en raison de désordres divers, 
survenus après réception, celle-ci comportant des réserves pour le chauffage, la société Le 
Logement français, le syndicat des copropriétaires et 59 copropriétaires individuellement ont 
fait assigner en réparation les architectes, la société SGE, ainsi qu'Electricité de France et la 
Société de contrôle et de prévention (CEP) qui étaient intervenus dans le choix du mode de 
chauffage ou le contrôle de son installation ; que la société SGE a appelé en cause ses 
sous-traitants et les assureurs ; 
 
Sur les premier et deuxième moyens : (sans intérêt) ; 
 
Sur le troisième moyen : 
 
Attendu que la SGE reproche à l'arrêt de la condamner à réparation, à l'égard du maître 
d'ouvrage, au titre des fissurations, alors, selon le moyen, 1° que la notion de vice " 
intermédiaire " est inexistante en droit qui ne consacre que l'existence de vices cachés jouant 
dans le cadre de la garantie décennale que l'arrêt exclut, et de vices apparents couverts par la 
réception, comme en l'espèce ; que l'arrêt a donc faussement appliqué les articles 1147 et 
2270 du Code civil ; 2° que si tant est que les textes susvisés s'appliquent, il eût fallu établir 
une faute prouvée de l'entreprise générale et non pas sa seule faute présumée à partir d'une 
obligation de résultat ; que l'arrêt a ainsi, de toute façon, violé les textes en question ; 
 
Mais attendu qu'abstraction faite d'un motif erroné mais surabondant, relatif à l'obligation de 
résultat, la cour d'appel, après avoir constaté que les fissurations n'affectaient pas la solidité 
de l'ouvrage et ne le rendaient pas impropre à sa destination et exactement relevé que la 
responsabilité contractuelle était, dès lors, applicable, a retenu que la mise en place des fers 
et le coulage du béton n'avaient pas été correctement exécutés et que les délais de séchage 
n'avaient pas été respectés par le sous-traitant de la société SGE, caractérisant ainsi une 
faute de ce sous-traitant, et en a justement déduit la responsabilité de l'entrepreneur principal 
envers le maître de l'ouvrage ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi 
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